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SYNTHÈSE DU D IAGNOSTIC  TERRITORIAL
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3.

06 ÉQUIPEMENTS PUBLICS ET SERVICES COLLECTIFS
6.5. SYNTHÈSE DES ENJEUX D’ÉQUIPEMENTS ET SERVICES PUBLICS

Saint-Dizier-
les-Domaines

Lourdoueix-Saint-Pierre

Châtelus-
Malvaleix

Moutier-Malcard

Mortroux

La Forêt-
du-Temple

Champsanglard

Linard-Malval

La Cellette Tercillat

Genouillac

Jalesches

Méasnes Nouziers

Roches

Bonnat

0 5 10  km

Équipements sportifs

Établissements socio-culturels

Équipements scolaires et liés à la 
petite enfance

Services administratifs

Équipements de santé

Professionels de santé

ÉQUIPEMENTS ET SERVICES SUR LA CC PCM

Relais Assistantes Maternelles
(RAM)

Les équipements publics

Des équipements scolaires (écoles ma-
ternelles, primaires et collèges) maillant 
l’ensemble du territoire.

Des structures pour la petite enfance 
moins nombreuses mais itinérantes sur 
le territoire (RAM, halte garderie,...).

Peu d’équipements culturels structurants 
mais un équipement socio-culturel trans-
versal sur le territoire : le Chai, tiers-lieu 
communautaire.

Des équipements sportifs et de loisirs en 
adéquation avec le caractère rural du ter-
ritoire et présence de deux équipements 
spécifiques : une base régionale de plon-
gée et un circuit automobile. A noter la 
présence du complexe Sportif Intercom-

munal des Deux Vallées, situés à Bonnat.

Un important réseau de circuits de ran-
données sur les 16 communes.

Enjeux

Permettre le maintien de ces équipe-
ments publics en accueillant de nou-
veaux habitants sur le territoire inter-
communal.

Anticiper les besoins d’extension ou de 
requali�cation de ces équipements en 
permettant leur évolution.

Les services collectifs

Un territoire dépendant des territoires en-
vironnants concernant certains services 
structurants (administrations, hôpital,...).

Des services administratifs de premier 
niveau (agences postales et bancaires,  
maisons de services au public,...) prin-
cipalement localisés sur les polarités du 
territoire.

Des équipements de santé également 
localisés sur les principales communes 
du territoire (maison de santé pluridis-
ciplinaire de Genouillac, pharmacies,...).

Une offre de santé complétée par des 
professionnels assurant le premier 
maillon de la chaîne de soin (infirmiers, 
kinés,...).

Enjeux

Veiller au maintien des services col-
lectifs présents sur le territoire inter-
communal et permettre leur dévelop-
pement. 

Permettre l’implantation de nouveaux 
services aux personnes notamment via 
un corpus réglementaire adapté.
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Merci de votre attention

Avez-vous des questions ?

1. Le projet de territoireProjet d’Aménagement et de Développement Durables

9

1 Défi 1 : Affirmer les pôles Du territoire en AméliorAnt l’Accessibilité et en pérennisAnt les équipements

Saint-Claud

Chasseneuil-sur
-Bonnieure

Roumazières-Lo
ubert

Chabanais
Exideuil

Brigueuil

Confolens

Champagne-

Mouton

RD951

RD740

RD948

RD951

RD948

RN14
1

RN10

RN147

PERMETTRE UNE MEILLEURE

DESSERTE DU TERRITOIRE :

Pôles multimodaux à 

favoriser

Développer le transport 

interne à la demande

Oeuvrer à la mise en place

de ligne de bus

Conforter les équipements (culture,

sports, sociaux...), les services 

(santé,vieillesse, jeunesse...), les 

commerces, les entreprises 

(artisans...) existants.

Axes routiers à améliorer

une accessibilité renforcée 

au territoire

Projets routiers à développer

Affirmer le double pôle

CONFOLENS & CHAMPAGNE-MOUTON
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Complémentarités métropolitaines 

en services et équipementsqq
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IDENTIFIER LES CHOIX INTERCOMMUNAUTAIRES

Zones économiques a développer et/ou 

restructurer

Zones artisanales a développer et/ou 

restructurer

matérialiser et/ou développer les zones 

économiques et artisanales existantes

vers Ruffec

vers Bellac

vers Saint-Junien / Limoges

vers Angoulême
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de Poitiers

2. OAP SectorielleOrientations d’Aménagement et de Programmation
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Cette carte est une représentation 

schématique des principales orientations 

retenues dans l’OAP.

Elle ne constitue ni une superficie, ni une 

géométrie.

C’est un exemple de retranscription et d’aide 

à la localisation des orientations.

L’aménageur pourra adapter son projet par 

principe de compatibilité avec les orientations 

émises par la collectivité.

A
B

X
X

X
X

X
X

X
X

X
X

CONFOLENS OAP 7 : SCHÉMA DE PRINCIPE

Périmètre d’application de l’OAP

DESSERTE

ESPACE DE VIE

CONSTRUCTIONS

Principe de voie principale à créer

Zone de retournement

Giratoires existants sur lesquels

s’appuyer

Stationnement

Liaison douce à favoriser

Secteur d’habitat groupé / petit

collectif à favoriser

Accès à conserver 

Sécurisation d’une traversée

piétionnière entre les secteurs

Coupure végétale à créer/préserver

Végétaux ponctuels à conserver

ou implanter

Zone humide à préserver

Secteur à vocation artisanale 

et/ou commerciale à favoriser 

Mutualiser les accès

Interdire les autres accès 

Condamner accès  existant
X
X

Sens unique à créer

c. schémA de principe

oAp 7 : pré de l’étAng - Sectorielle économique

7 commune de confolens
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2. Études des incidences du zonage

Zones de projets d’aménagement
1. LES ZONES À URBANISER HABITAT

• Zone 1AU de la route du Dolmen
Présentation : 
Ce secteur non-bâti se situe en continuité 
urbaine à l’EST du bourg de Verneuil. Il est 
destiné à accueillir un développement exclu-
sivement à vocation d’habitat, avec diffé-
rentes typologies de construction. 
Parcelles concernées : section ZO 11, 
104, 348, 433, 444, 449, 476, 495, 503 et 
504.

Surface totale : 11,52 ha.
Occupation du sol : 
Il s’agit aujourd’hui de surfaces agricoles 
dont certaines sont recensées à la PAC 2016.Action : 

Conversion de terres agricoles en une zone 
urbaine d’habitat.

Contexte environnemental : La zone est située en aplomb de la vallée 
du Breuil. Ce cours d’eau s’accompagne 
de zones humides qui s’étendent jusqu’aux 
limites Sud de la zone. 

A cela s’ajoute une trame boisée sur la partie 
Nord-Est du secteur, qui forme une continuité 
écologique, identifiée au SRCE. Cet espace 
est aujourd’hui en partie défriché (Il ne reste 
que le boisement identifié comme secteur 
sensible sur la carte). 

Des arbres isolés présentant un intérêt aussi 
bien écologique que paysager ont également 
été repérés.

Première analyse :
La sensibilité de la zone est liée à la vallée 
du Breuil  et ses zones humides. Des précau-
tions doivent être prises quant à la gestion 
des eaux de ruissellement qui se dirigeront 
naturellement vers le cours d’eau.

La trame boisée subsistante devrait être pré-
servée dans la mesure du possible afin de ne 
pas être totalement interrompue. 

Zone de la Route du Dolmen

0
150  m

Site d’étude
Zone à dominante humide Continuité écologiqueLimoges Métropole

Élément sensible

Boisement identifié au SRCE

Zone d’habitat

Zone économique

Secteur sensible

Espaces agricoles

Vallée du Breuil

Continuité écologique

Continuité écologique

Ruissellement éventuel des eaux
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2. implantations des constructions et volumétrie
toutes les zones

a & n

1. Implantation des constructions par rapport aux voies et emprises publiques

2. Implantation par rapport aux limites séparatives

Emprise publique

Retrait 
minimum 
de 5 m

Emprise publique

Limite séparative
de fond de parcelle
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 s
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ar

at
iv

e 
la
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ra

le

Règle alternative :En agglomération, alignement possible dans le prolongement des constructions voisines existantes.

2

3

1 Habitation existante avec annexe et extension respectant un retrait de 5 m. Schéma de voirie Départementale,  hors agglomération :- recul de 25 m sur les RD 948, 951 et 148 ;- recul de 8 m pour les autres routes.

Habitation nouvelle (en lien avec une exploitation)respectant un retrait de 5 m.
Bâtiment agricole respectant un retrait de 10 m.

///// habitations ///// exploitations

UA

UB

UC

N1AU

UE

NL

H
UT

UX1

UX2

UX3

A

A2AU

N

exemples :
- 1 : habitation isolée
- 2 : habitation dans le cadre d’une exploitation agricole- 3 : Bâtiment agricole dans une 2au projetée- 4 : Bâtiment agricole ou forestier trop proche d’habitation- 5 : Bâtiment agricole ou forestier assez éloigné d’habitation

1

2

3
4

5

recul nouveau bâtiment agricole p/r aux zones u et au ? 50 m ? 100 m ?
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A. Occuper son territoire

3. Cadre de vie
3.1 ANALYSE PAYSAGÈRE

3.1.1 Les unités paysagères

▶ Un relief légèrement contrasté entre 

la partie Nord et la partie Sud de l’ex 

CC BM :

L’unité paysagère de la campagne-parc 

connaît quelques variations sur le terri-

toire de la Basse Marche, façonnées no-

tamment par le relief et le type de culture 

pratiquée. 

Les deux vallées creusées par la Brame 

et la Gartempe, sur la partie Sud du ter-

ritoire, amènent à des reliefs parfois très 

abrupts, plus adaptés aux pâturages et 

donc aux activités d’élevages. 

Au Nord du territoire, le relief est sensi-

blement plus doux. Ce replat est adapté 

aux activités agricoles liées à la culture, 

avec l’utilisation d’engins agricoles. 

Ainsi l’alternance des vallées et des 

interfluves change la perception du pay-

sage que l’on peut avoir, suivant si l’on 

se trouve dans une vallée ou un plateau. 

5 km
0

Le Dorat

Oradour St Genest

Azat le Ris
Verneuil Moustiers

Tersannes

Dinsac

La Bazeuge

Darnac

St Sornin 

la Marche

La Croix sur 

Gartempe

Thiat

LOCALISATION DE LA COUPE 

TOPOGRAPHIQUE SUR L’EX 

CC BM
N

Réalisation : 6t / 2018 

5 km 

10 km 

20 km

25 km

15 km 

NORD

SUD

Bourg 

d’Azat-le-

Ris
(215m)

Bourg 

d’Oradour-

Saint-Genest

(191m)

Vallée de la 

Brame

Vallée de la 

Gartempe

Cultures céréalières

263 m 

200 m 

164 m 

Bois de la Bouige 

rouge (244m)

Le Bouchet

(262 m)

Espaces agricoles (trame bocagère importante) 

entrecoupés de boisements, de hameaux et

 localisation des bourgs  

Espaces agricoles (trame bocagère peu dense) 

entrecoupés de hameaux et

 localisation des bourgs  

La Brame

 (180 m)

La Gartempe

 (166 m)

COMMUNE DE 

LA CROIX SUR GARTEMPE

COMMUNE D’AZAT-LE-RIS

Réalisation : 6t / 2018 - Données : Googleearth
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11 . Prospective et consommation d’espaces

C	-	Commune	de	NEXON	(suite)

Ensuite, pour 4,3 ha, le potentiel de densifica-

tion est partagé entre 6 hameaux, principale-

ment les hameaux de Biard (1 ha), de Bel Air 

(0,9 ha) et de Brouillet (0,9 ha).  

4. Analyse du potentiel de densification
4.3 - ANALYSE DU POTENTIEL DE DENSIFICATION À L’ÉCHELLE DES COMMUNES

NEXON

POTENTIEL DE DENSIFICATION - NEXON

NEXON

NEXON

HAMEAU DE LA GARE

NEXON

NEXON

HAMEAU DE BEL AIR

HAMEAU DE VALETTE

NEXON

HAMEAU DU BROUILLET

HAMEAU DE BIARD

HAMEAU DE VALEIX

LÉGENDE

Type de 
potentiel

BOURG
Hameau 

de 
VALETTE

Hameau 
de BEL 

AIR

Hameau 
de LA 
GARE

Hameau 
de 

BIARD

Hameau du 
BROUILLET

Hameau 
de VALEIX

TOTAL

Dents creuses 4,3 ha 0,48 ha 0,91 ha 0,58 ha 1,05 ha 0,91 ha 0,3 ha 8,6 ha

Coeurs d’îlot 6,2 ha - - - - - - 6,2 ha

Total 10,5 ha 0,48 ha 0,91 ha 0,58 ha 1,05 0,91 ha 0,3 ha 14,8 ha
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Règlement écrit

Règles communes à toutes les zones
2.
•	 Éléments de paysage, sites et secteurs à protégerRègle générale
- Dans les trames de jardins identifiées au réglement graphique, toute nouvelle construction 

principale de toute nature y est interdite.- Y sont seuls autorisés les aménagements des espaces verts / publics et les annexes des 

habitations aux conditions cumulatives suivantes :- être implantée sur la même unité foncière que le bâtiment principal ; 
- ne pas dépasser un niveau limité à 4 mètres de hauteur au faîtage ;
- respecter une emprise au sol maximale de 40 m2 cumulée dans la zone d’implantation, 

hors piscine.

Illustration des règles cumulatives à prendre en compte dans les Trames de jardins identifiés au règlement graphique

Annexes limitées à 40 m2 cumuléshors piscinedans la trame

Zone d’implantation dans la trame identifiée sur une même unité foncière

4 m 

Hauteur des constructions

05 55 80 88 01

1 Rue des Violettes
23350 GENOUILLAC

amenagement@portesdelacreuseenmarche.fr
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